3

ARRETE n° 881 MED/DAF du 25 janvier 2019 
portant affectation de plusieurs véhicules administratifs 
au profit du ministère du logement et de l'aménagement du territoire.
(JOPF du 1er février 2019, n° 10, p. 2475)

Modifié par :

· Arrêté n° 5748 MED/DAF du 22 mai 2019 ; JOPF du 28 mai 2019, n° 43, p. 9500
Le ministre de l'économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 655 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche ;
Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2018 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;
Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié relatif à l'acquisition, la gestion et la cession du domaine public et privé de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 5386 MED du 7 juin 2018 modifié portant délégation de signature à Mme Loyana Legall, directrice des affaires foncières ;
Arrête :
Article 1er.— Sont affectés au profit du ministère du logement et de l’aménagement du territoire un total de 3 véhicules administratifs recensés au (remplacés, Ar n° 5748 MED/DAF du 22/05/2019, article 1er) « 17 janvier 2019 » détaillés en annexe jointe au présent acte.
Art. 2.— Le ministre du logement et de l’aménagement du territoire, conformément aux dispositions de l’article 52 de l’arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 susvisé, est autorisé à établir et à signer tous actes ou conventions de location ou de mise à disposition du bien affecté.
Art. 3.— L'arrêté n° 1411 MPF/DAF du 7 mars 2017 portant affectation du véhicule administratif immatriculé D 7168 au profit du ministère du logement, de l’aménagement et de l’urbanisme, en charge du numérique, porte-parole du gouvernement, est abrogé.
Art. 4.— La directrice des affaires foncières est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au ministère du logement et de l’aménagement du territoire et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 25 janvier 2019.


Pour le ministre et par délégation :


La direction des affaires foncières,


Loyana LEGALL.

Annexe à l’arrêté n° 881 MED/DAF du 25 janvier 2019
portant affectation de plusieurs véhicules administratifs au profit du Ministère du logement et de l’aménagement du territoire (MLA)
(remplacée, Ar n° 5748 MED/DAF du 22/05/2019, art. 2)
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